Fiche d’analyse pour étude du PLU

ORIGINE DE LA DEMANDE
1) Le Plan de Déplacement de l’Agglomération  prévoit la création d’un nouvel axe de circulation permettant la traversée de la ville, d’est en ouest, par le haut du quartier Saint Martin. Cet axe est actuellement en cours de percement par l’aménagement d’un passage entre les rue St Pol Roux et Kerfautras. Une ligne de bus est prévue sur cet axe.

2) Une des caractéristiques de l’habitat à St Martin, quartier résidentiel construit à la fin du 19ème  siècle, est que les habitations ne disposent pas de garage. Cette réalité historique associée à l’évolution actuelle qui amène à une diminution constante de l’espace public de stationnement oblige la plupart des résidents à utiliser massivement l’espace de stationnement public gratuit situé sur l’ilot Kerfautras, celui-ci étant classé en UA5 dans le PLU en vigueur (donc constructible sans consultation des habitants du quartier)

3)  Par ailleurs, ce quartier ne dispose que de peu d’espace vert public (les espaces verts particuliers se trouvant à l’intérieur des Ilots d’immeubles). De plus, un de ces espaces existant, le jardin Baden Powell, est amené à disparaitre en tant que tel dans l’aménagement de la ZAC Prud’hon. Quant au jardin protégé de l’ancien Carmel, il se trouve isolé à la fois par son excentration ainsi que par l’existence d’un mur de clôture. Ce dernier ayant été édifié, aux siècles précédents, au grès des divers réaménagements de l’Ilot de Kerfautras.
4) La population des habitants du quartier de St Martin est caractérisée par à la fois une population jeune, essentiellement étudiante occupant des petits logements mais ayant  souvent un véhicule à  leur disposition, et aussi une population âgée ayant vécue une bonne partie voire toute leur vie dans ce même quartier. Les familles jeunes avec enfants sont sous représentées, essentiellement, par manque de logement répondant à leurs besoins.
NATURE DE LA QUESTION

Compte tenu des éléments précédents et du fait que ce nouvel axe de circulation va favoriser un flux important de véhicules de la part des habitants du pays de Brest venant faire leur achats au centre ville sachant qu’ils vont trouver en l’îlot de Kerfautras un espace publique de stationnement gratuit,  stationnement qui se fera au détriment des habitants du quartier. 
Compte tenu également que ces déplacements vers le centre ville seront individuelles en utilisant l’automobile, difficilement compatible avec un plan de développement durables centré sur les moyens de transport collectifs propres. 
Compte tenu enfin, que cette occupation automobile de l’espace public au centre ville se ferra au détriment des habitants du quartier qui eux n’ont pas d’autres solutions que de disposer d’espace de stationnement résidentiel publique pour au moins un véhicule leur garantissant l’accès aux zones d’activité de la région non encore accessibles par un moyen de transport collectif et propre.

Il conviendrait d’étudier la transformation des parcelles cadastrales 718 à  720 typé UA5 actuellement vers un typage de Zone d’Aménagement Concerté afin de répondre aux besoins suivants :

· Réserver ou à default favoriser le stationnement résidentiel dans cette zone au détriment du stationnement « visiteur », par la création de places de stationnement dédiées aux habitants du quartier (ex : création d’un parking avec tarif préférentiel aux habitants du centre ville).
· Accentuer le renouvellement de l’offre  de stationnement de « visiteur » par l’instauration de Zone Bleue en journée dans les rues du quartier proche
· Construire un ensemble d’habitations adaptées aux  familles avec enfants (immeuble de 1 ou 2 étages en ilot dans un environnement paysager)
· Aménager ce nouvel espace afin de relier et mettre en valeur les espaces verts déjà existants (création d’un zone piétonne reliant le jardin du Carmel à la place Guérin)
· Globalement embellir sans en changer sa nature un quartier ancien par la création d’un espace neuf et attractif.

· Envisager la construction d’un équipement collectif dans cette zone pour la rattacher définitivement au centre ville et inciter les familles jeunes à réoccuper le centre ville (ex halte garderie ou une ludothèque)
